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▪▪ Immobilier
Patrice Battistini
Le dispositif de décote sur les prix 
de cession du foncier de l’État 
et de ses établissements publics 
à la valeur vénale  et régime 
des organismes fonciers solidaires 
est précisé
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▪▪ Santé / Droit médical
Sous la direction de Georges Fauré
Chronique de droit des patients n° 4 
(4e partie)
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▪▪ Exposition
Didier Du Blé
Attention Talents 

Le dispositif de décote sur les prix de cession 
du foncier de l’État et de ses établissements 
publics à la valeur vénale et régime des organismes 
fonciers solidaires est précisé 145m2

Patrice BATTISTINI, docteur en droit, responsable juridique, contrôle, 
contentieux, formateur en immobilier

Présentation du décret n°  2019-423 du 9  mai 2019 modifiant les condi-
tions d’octroi par l’État et ses établissements publics de la décote sur le prix 
des terrains de leur domaine privé et complétant le contenu des rapports 
d’activité des organismes de foncier solidaires.

Afin de favoriser la vente aux collectivi-
tés publiques d’immeubles et terrains ap-
partenant au domaine privé de l’État et 
de ses établissements publics, y compris 
les logements soumis à un bail réel soli-
daire, l’article 23 de la loi n° 2018-1021 du 
23  novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l’aménagement et du numé-
rique, dite loi ELAN , révise la procédure 
de décote en prévoyant que la vente inter-
vient à l’amiable avec une décote à un prix 

inférieur à leur valeur vénale pour per-
mettre la réalisation d’opérations d’amé-
nagements, désormais sans condition 
de superficie (plus de 5 hectares aupara-
vant), comprenant notamment des loge-
ments, dans le cadre d’un contrat de PPA. 
La cession avec décote peut prévoir une 
livraison des logements échelonnées sur 
une durée totale supérieure à 5 ans, dont 
la première doit intervenir dans un délai 
maximal de 5 ans.
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